
 COMPTE RENDU DES DECISIONS EFFECTUEES PAR LE MAIRE  
EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DE L’ARTICLE L.2122-22  

DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 
 
 
 

RAPPORTEUR : Monsieur LAURENT 
  
Je vais vous rendre compte des affaires que j’ai pu régler depuis notre réunion du 16 avril 2015  dans 
le cadre de la délégation que vous m’avez donnée en application de l’article L.2122-22 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 
 
 

J’ai signé les décisions et contrats suivants: 
 

1.  Un contrat passé entre la ville et la compagnie du Petit Poucet pour la représentation d’un 
spectacle intitulé « Chloé et les petits copains de la ferme » à l’école maternelle Robert 
Desnos  

2.  Un contrat passé entre la ville et l’association Les Cafés Filous pour un atelier doublage au 
centre de loisirs Benoît Malon  

3.  Un contrat passé entre la ville et la société POPTEL pour l’impression  du journal des 
séniors kremlinois  

4.  Un contrat passé entre la ville et la société POPTEL pour l’impression du programme du 
centre social  

5.  Un contrat passé entre la ville et la société POPTEL pour l’impression de panneaux 
d’information sur le compte citoyen famille  

6.  Un contrat passé entre la ville et la société POPTEL pour l’impression des affiches de la 
réunion publique relative au Plan Local d’Urbanisme  

7.  Un contrat passé entre la ville et la société POPTEL pour l’impression du journal interne 
« Entre nous »  

8.  Un contrat passé entre la ville et la société POPTEL pour l’impression des plaquettes « Place 
aux enfants »  

9.  Un contrat passé entre la ville et l’association Projets 19 pour un module de formation 
intitulé « Elaborer une demande de financement » au profit des associations à l’espace 
André Maigné  

10.  Un contrat passé entre la ville et la société POLY-EQUIPEMENTS pour la location d’un 
élévateur pour personnes à mobilités réduites dans le cadre des élections départementales  

11.  Un contrat passé entre la ville et Madame Fanny LARGAUD pour l’organisation d’un 
spectacle intitulé « Perrine et le potier » au centre de loisirs Jean Zay   

12.  Une convention passée entre la ville et l’association Doc 4’20 pour une occupation 
temporaire à titre exceptionnel du parc Philippe Pinel  

13.  Un contrat de location passé entre la ville et la société POLY-EQUIPEMENTS LOCATION pour 
le montage et le démontage de la tour Samia à l’auditorium de la médiathèque  



14.  Une convention de prêt consolidable passée entre la ville et la Caisse d’Epargne et de 
Prévoyance Ile-de-France  

15.  Un contrat passé entre Madame Marie-Hélène LAFON et la ville pour une rencontre 
littéraire à la médiathèque l’ECHO  

16.  Une convention passée entre la ville et l’association Citoyenneté Active pour une initiation 
à l’acrobatie urbaine dans la cadre de la programmation de l’espace jeunesse 

17.  Un contrat passé entre la ville et l’agence D&A Conseils pour une prestation de service de 
janvier à avril en matière de communication  

18.  Un contrat passé entre la ville et l’agence D&A Conseils pour une prestation de service 
d’avril à juin en matière de communication 

19.  Un contrat passé entre la ville et l’association Fraternité Africaine pour l’animation d’un 
stage de hip hop dans le cadre de l’événement «  La ville à votre porte »  

20.  Un contrat passé entre la ville et l’association Citoyenneté Active pour l’animation d’un 
atelier de yamakassi dans le cadre de l’événement «  La ville à votre porte » 

21.  Un contrat passé entre la ville et Monsieur Laurent MURARO pour un reportage 
photographique lors de la réception des médaillés du travail 

22.  Un contrat passé entre la ville et la société POPTEL pour l’impression d’une bâche d’entrée 
de ville dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme  

23.  Un contrat passé entre la ville et la société POPTEL pour l’impression du journal municipal 
d’avril  

24.  Un contrat passé entre la ville et l’association Archipel pour un séjour organisé par le 
service jeunesse 

25.  Un contrat passé entre la ville et Madame Marie HERITIER pour une animation autour de la 
fabrication de cosmétiques organisée par le service jeunesse 

26.  Un contrat passé entre la ville et l’association VALMEDIA 94 pour le renouvellement de 
l’adhésion à l’association  

27.  Un contrat d’engagement passé entre la ville et le Magasin Game2Game pour la fourniture 
d’accessoires et de collections de jeux-vidéos pour la médiathèque l’ECHO  

28.  Un contrat passé entre la ville et Madame Rose-Esther GUIGNARD pour l’animation de 
contes à la médiathèque l’ECHO  

29.  Une convention passée entre la ville et la société COPYSAN COMMUNICATION pour 
l’enregistrement et la gravure de CD contenant les chansons du projet « Chantons le KB » 
écrites par les élèves de sept classes des écoles de la ville  

30.  Un contrat passé entre la ville et l’association Métaphores et Bavardages pour une 
prestation musicale du groupe Gillian and the Wistful Band lors de la cérémonie de la 
citoyenneté  

31.  Une convention passée entre la ville et Monsieur Benoît CHARRETTE pour la mise à 
disposition à titre précaire de locaux  

32.  Un contrat passé entre la ville et la société Homair Campings-Villages pour la location de 
quatre mobil-homes à Tranche-sur-Mer au profit du service jeunesse  

33.  Un avenant à la charte de déontologie passé entre la ville et l’association Cultures du Cœur 
94 pour le renouvellement de l’adhésion à l’association  



34.  Un contrat passé entre la ville et l’association Enfance et Musique pour la cession des droits 
d’exploitation d’un spectacle intitulé «  La danse des bois » à la médiathèque l’ECHO  

35.  Un contrat passé entre la ville et Madame Mathilde DAMOUR pour la conception 
graphique de l’affiche et du programme de la manifestation « Enfin ! Les beaux jours »»  

36.  Un contrat passé entre la ville et la société POPTEL pour l’impression des affiches « La ville 
à votre porte »  

37.  Un contrat passé entre la ville et la société POPTEL pour l’impression de dépliants pour la 
manifestation « Enfin ! Les beaux jours » 

38.  Une convention passée entre la ville et l’association Hip Hop Dome pour une exposition 
intitulée « exposition histoire de la culture Hip Hop/ Hip Hop Live à la médiathèque l’Echo  

39.  Une convention passée entre la ville et la société SASU RLIMITE pour une animation sur la 
culture urbaine dans le cadre de l’événement « La ville à votre porte »  

40.  Un contrat passé entre la ville et l’association So Bad Création pour une animation street 
work  dans le cadre de l’événement « La ville à votre porte » 

41.  Un contrat passé entre la ville et la société Poly-équipements pour la location, le montage 
et le démontage d’un échafaudage à lé médiathèque l’ECHO  

42.  Un contrat passé entre la ville et la SARL Spectacles en liberté pour l’organisation du 
spectacle «  Tour de monde des contes » dans le cadre de l’événement «  Enfin ! Les beaux 
jours ! »  

43.  Un contrat passé entre la ville et la société Croc ‘Aventure pour la location et l’animation 
d’un parcours aventure mobile pour le centre de loisirs Benoît Malon  

44.  Un contrat passé entre la ville et la société POPTEL pour l’impression de la lettre 
d’information n° 3 pour le Plan Local d’Urbanisme  

45.  Un contrat passé entre la ville et la société DELALUNE pour la cession du droit 
d’exploitation d’un concert de la formation LP Septet dans le cadre de la Fête de la musique 
et de l’événement «  Enfin ! Les beaux jours »  

46.  Un contrat passé entre la ville et la société La Chose Publique pour la cession des droits 
d’exploitation du spectacle intitulé «  Les Livreurs » dans le cadre de l’événement « Enfin ! 
Les beaux jours »   

47.  Un contrat passé entre la ville et la SARL DELMAGE pour la cession des droits d’exploitation 
du spectacle intitulé «  En dérangement » dans le cadre de l’événement « Enfin ! Les beaux 
jours »   

48.  Un contrat passé entre la ville et la société POPTEL pour l’impression de bâches pour la 
manifestation « Enfin ! Les beaux jours »  

49.  Une convention passée entre la ville et la société INSTET-FORMATION pour l’animation  
d’un débat sur les jeunes et les réseaux sociaux dans le cadre d’une action réalisée sur le 
thème « Les jeunes et la communication numérique »  

50.  Une convention passée entre la ville et la compagnie THEATRE AVERSE pour la cession des 
droits d’exploitation du spectacle intitulé « Dialogue » se tenant à la médiathèque l’ECHO  

51.  Une désignation du Cabinet Seban et associés pour une consultation juridique relative au 
régime juridique de la restauration scolaire collective de la ville (décision n° 2015-006) 



52.  Une désignation du cabinet DS avocat pour une consultation juridique relative à l’analyse 
de la requête introduite contre le projet de création d’une résidence sociale sur la ville 
(décision n° 2015-007) 

53.  Une désignation du cabinet Seban et associés pour une consultation juridique relative à la 
mise en place d’uns structure de correspondants de nuit (décision n° 2015-008) 

54.  Une désignation du cabinet Seban et associés pour une consultation juridique relative à 
l’opération de préemption par la ville sur le 29 rue Danton au Kremlin-Bicêtre (décision n° 
2015-009) 

55.  Marchés publics : rénovation de la chaufferie, de la sous station eau chaude et 
remplacement de la production d’eau chaude sanitaire de l'école élémentaire Benoit 
Malon au Kremlin-Bicêtre    

56.  Marchés publics : travaux de câblage pour la téléphonie sur IP des 2ème, 4ème étages et le 
sous-sol de l'Hôtel de Ville du Kremlin-Bicêtre                                                                                                                                   

57.  Marchés publics : acquisition de postes informatiques 

58.  Marchés publics : acquisition licences Microsoft offices                

  


